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Dépôt des bibliothèques universitaires (DBU) : comm ande à distance 
 

Les documents déposés dans les magasins du DBU peuvent être commandés à distance, via le catalogue. 
 

Emprunt : 
 
Le lecteur fait une demande via l’Opac (cf flyer explicatif pour la commande à distance) 
 

• Il sélectionne dans le menu déroulant la bibliothèque dans laquelle il veut retirer le document. 
 

 
 

• Le DBU effectue le prêt dans Virtua au nom de la bibliothèque concernée et envoie le 
document accompagné du bulletin de commande. 
Lorsque la bibliothèque prête le document, elle doit effectuer un nouveau prêt au lecteur. 
Virtua génère le message « L’exemplaire est emprunté-il doit être rendu », cliquer sur 
« Accepter tout » pour effectuer le retour et le nouveau prêt au lecteur. 

 

Retour : 
• Le lecteur rend son document dans une des bibliothèques de l’UNIGE 
• La bibliothèque effectue le retour dans Virtua et le statut du document devient « En transit ». 
• La bibliothèque renvoie le document au DBU. 
• Le statut « En transit » est supprimé automatiquement après 24 heures. 

 
Tous les documents sont envoyés par courrier interne 

 
Les demandes sont possibles : 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
Le délai de livraison indiqué au lecteur est de 2 jours ouvrables après la demande. 
 
Des doutes ? Une question ? 

La DIS est à votre disposition : 022 379 71 80, info-rbg@unige.ch 
Vos lecteurs ont une question ? 
Proposez-leur d’envoyer un message depuis l’OPAC du Réseau des bibliothèques genevoises grâce au 
lien « Contact ». 

 
Fiche pratique 
Commande à distance d’un 
document déposé au DBU 

 


